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REGION DE BRUXELLES-CAPITALE 

COMMUNE DE FOREST 

rue du Curé 2 

1190 BRUXELLES 
 

Téléphone :  

02.348.17.21/26 
Courriel : 

commissiondeconcertation@forest.brussels 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etaient présents 

Commune de Forest - Echevin Urbanisme Environnement    

Commune de Forest     

Commune de Forest      

Commune de Forest - Secrétariat     

Administration régionale en charge des monuments et sites    

Administration régionale en charge de l'urbanisme      

Bruxelles Environnement    

Administration en charge de la planification territoriale 

 

Abstention 

 

Etaient absents excusés 

 

Vu l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 25 avril 2019 relatif aux enquêtes publiques en matière 

d'aménagement du territoire, d'urbanisme et d'environnement et ses modifications ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 25 avril 2019 modifiant l'arrêté de l'Exécutif de la Région 

de Bruxelles-Capitale du 29 juin 1992 relatif aux commissions de concertation et ses modifications ; 

Vu l’arrêté n°2020/052 du 23 décembre 2020 et ses modifications ; 

Vu l’enquête ouverte par le Collège des Bourgmestre et Echevins du 12/12/2023 au 26/12/2023 et qu’au terme de celle-ci, le 

procès-verbal constate : 0 réclamation(s)/observation(s) ; 

Considérant que la commission en a délibéré ; 

Considérant que le demandeur était présent et a été entendu ; 

Considérant que les personnes physiques ou morales qui en ont exprimé le souhait à l’occasion de l’enquête publique ont été 

entendues ; 

Contexte 

Commission de concertation 

séance du 23/01/2024 

Urbanisme Environnement 

 

 

AVIS : PU 28361  

 

  

Rue des Glands 72 -74    

  

Rehausser l’immeuble de 2 niveaux, augmenter le nombre de logment, mettre en 

conformité la fermeture d’une petite cour et la façade à rue. 
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Considérant que le bien est sis au Plan Régional d'Affectation du Sol (PRAS) approuvé par A.G. du 3 mai 2001 et ses 

amendements, en zone d'habitation ; 

Considérant qu’un permis pour construire une maison avec un atelier arrière a été délivré le 18/09/1925, qu’un permis pour 

transformer les combles a été délivré le 14/06/1947 ; 

Considérant que la situation légale du bien au regard des archives communales est un immeuble avant de 3 logements, et d’un 

immeuble en fond de parcelle destiné à une activité productive (atelier) ; 

 

Objet de la demande 

Considérant que la demande vise les actes et travaux suivants : 

- augmenter le nombre de logements de 3 à 5, 

- rehausser  l’immeuble à rue de 2 niveaux,  

- aménager dans cette extension un logement de type duplex, 

- réaliser pour ce logement des terrasses aux 3ème et 4ème étages,  

- modifier les 3 logements existants  ;  

Considérant par ailleurs, que la demande vise la mise en conformité des actes et travaux suivants : 

- la suppression de l’annexe servant de passage couvert vers l’atelier,  

- la modification d’un escalier existant et la construction d’un nouvel escalier intérieur dans le bâtiment arrière, 

- en fond de parcelle, la fermeture d’une courette et l’aménagement d’une terrasse sur la couverture de celle-ci, 

- la modification de la façade à rue par le remplacement des châssis de fenêtre et des portes, 

- la modification et suppression de baies en façade arrière du bâtiment à rue au rez-de-chaussée et au 1er étage,  

- la modification d’utilisation du bâtiment arrière, d’activité productive artisanale en activité productive de bien 

immatériels (atelier d’architecture) ; 

Instruction de la demande 

Considérant que la demande est soumise aux mesures particulières de publicité pour les motifs suivants : 

- modification de l’intérieur d’îlot  (PRAS - Prescriptions générales, 0.6) pour la fermeture de la courette et la terrasse 

en fond de parcelle et pour les modifications apportées à la cour entre bâtiments,  

- modification des caractéristiques urbanistiques du bien (PRAS – Prescriptions particulières, 2.5.2°) pour l’extension 

de l’immeuble à rue, 

- dérogation à l’Art. 4, Titre I du RRU pour la fermeture de la courette et la terrasse en fond de parcelle ; 

Considérant que la demande est soumise à l’avis du Fonctionnaire Délégué pour les dérogations au RRU, Titre I énoncées ci-

avant, ainsi que pour les dérogations au RRU, Titre II suivantes : 

- dérogation à l’Art.  8, Titre II du RRU pour le WC du logement au 2ème étage, 

- dérogation à l’Art. 10, Titre II du RRU pour la chambre et le séjour/cuisine du logement au 2ème étage, pour le studio 

au 2ème étage et pour la chambre du logement au 1er étage ; 

 

Motivation 

 

Considérant que la suppression de l’annexe servant de passage couvert entre le bâtiment à rue et l’atelier permet de libérer 

l’intérieur de l’ilot en y offrant des espaces plus qualitatifs ; que le nouvel aménagement de la cour, par la diversification des 

revêtements employés, tend à améliorer les qualités esthétiques de cet espace ; qu’il permet par ailleurs, une augmentation de 

la surface perméable, de pleine terre et plantée en intérieur d’îlot ; que cette mesure s’inscrit donc, dans les objectifs de la 

prescription générale 0.6 du PRAS ; 

Considérant que la courette couverte en fond de parcelle est de faible superficie ; que sa fermeture n’a pas de réel impact en 

termes de portée d’ombres sur les propriétés voisines ; que cependant la terrasse développée sur cette couverture est aménagée 

contre la limite mitoyenne avec la propriété voisine, sise rue des Glands, 68/70 ; que cette situation engendre des  vis-à-vis 

intrusifs par rapport à la baie du bâtiment voisin ; que cependant sous réserve de l’obtention d’une servitude de vue vers le 

fond voisin, celle-ci-pourrait être acceptée ; que par ailleurs, cette terrasse ne s’avère pas nécessaire au développement de 

l’activité productive ; qu’au regard des éléments énoncés ci-avant, il y a lieu soit de la supprimer soit de fournir une servitude 

de vue vers la propriété voisine actée par notaire ; 

Considérant donc, que la dérogation à l’Art. 4, titre I du RRU est partiellement accordée sous réserve du respect des conditions 

;  

Considérant que dans le bâtiment arrière l’escalier menant au sous-sol est modifié ; que l’escalier menant au 1er étage est 

démoli et reconstruit en partie arrière dudit bâtiment ; que ces modifications ont un impact négligeable sur le bâtiment et sur 

l’intérieur de l’ilot ; que ces deux escaliers peuvent être acceptés ; 
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Considérant que le projet prévoit la végétalisation de la partie non accessible sur la toiture du 4ème étage ; que cette initiative 

contribue à améliorer les qualités végétales en intérieur d’ilot et lutter contre le phénomène d’ilot de chaleur ;  

 

Considérant que la façade à rue du bien se caractérise par son aspect architectural éclectique composé de briques rouges, de 

bandeaux de cimentages peints en blanc, d’un soubassement en pierre bleue, d’une toiture en brisis en ardoises de teinte 

naturelle, rythmé par 4 lucarnes et de menuiseries moulurées de teinte blanche ; Que la façade existante se caractérise 

également par sa grande largeur relativement importante et sa composition classique et asymétrique ; 

Considérant que la rehausse est conforme au Règlement Régional d’Urbanisme en termes de gabarit ; qu’elle est dès lors 

compréhensible au regard des gabarits voisins et n’engendre pas d’impact important en termes de perte de luminosité pour les 

parcelles voisines ;  

Considérant que la rehausse de l’immeuble à rue modifie les caractéristiques urbanistiques et l’aspect architectural du bien ; 

que les demandeurs déclarent en séance leur volonté de rompre avec les caractéristiques du bâtiment existant et de son contexte 

;   

Considérant que la proposition de rehausse présente au dernier niveau une largeur moins importante que celle de la parcelle en 

mitoyenneté ; que cette mesure ne trouve de références dans aucune des constructions sur ce tronçon de la rue des Glands ; que 

le contexte urbain immédiat se caractérise par des constructions à rue se développant sur toute la largeur de la parcelle et cela à 

chaque niveau hors-sol ; que l’on ne retrouve pas non plus de rehausse dans le contexte immédiat ; que dans ce contexte 

certaines façades, dont celle du bien, sont couronnées de versants en brisis sur corniche correspondant à des toitures 

mansardées ou faussement mansardées ; qu’aucune rehausse au-delà du brisis n’a été réalisée ;  

Considérant que le projet de rehausse tend à rompre avec les proportions de la façade composition horizontale classique - rez-

de-chaussée avec soubassement, étages en brique et toiture brisis en ardoise ; que le contraste entre l’existant apparait peu 

affirmé ; qu’en effet, le matériau de finition choisi pour la nouvelle façade est une brique rouge s’apparentant à la brique 

existante aux étages ; que les châssis de la rehausse sont en bois teinte naturelle, les seuils en aluminium - sans précision de la 

teinte -, les corniches en zinc ton naturel et les garde-corps métallique - sans précision de la teinte ;    

Que les matériaux de la façade au 4ème étage perpendiculaire à l’alignement ne sont pas détaillés ;  

Qu’une descente d’eau en zinc ton naturel est prévue au niveau inférieur de la rehausse ; qu’elle est peu esthétique ; 

Considérant que la rehausse en brique de deux niveaux sur la toiture en ardoise existante alourdit la perception du volume de 

l’extension sur un bâtiment existant de faible gabarit ;  

Considérant que les ouvertures proposées en façade semblent dictées par l’aménagement intérieur de la rehausse et non par une 

logique de composition de façade ; 

Considérant qu’une extension dont le parti architectural est en rupture avec son contexte urbain immédiat pourrait s’envisager 

pour autant que la demande permette le maintien et/ou la mise en valeur de ses qualités urbaines, architecturales et 

patrimoniales du bien existant et de son contexte ;  

Considérant qu’en conclusion, la rehausse proposée ne s’inscrit pas suffisamment dans les objectifs de la prescription 

particulière 2.5.2° du PRAS ; qu’il convient dès lors de revoir la proposition de rehausse ;  

 

Considérant que les portes et les châssis de fenêtres du bien existant au rez-de-chaussée ont été modifiées ; que ces 

modifications apparaissent regrettables au niveau du rez-de-chaussée en ce que le dessin d’origine n’a pas été respecté ; que 

cela nuit aux qualités esthétiques et patrimoniales de l’immeuble ; qu’il y a lieu, lors du prochain remplacement de ces 

éléments de replacer des portes et châssis au niveau de rez-de-chaussée respectant le dessin d’origine ; 

Considérant que côté cour, il est prévu, pour la façade arrière, un enduit ton clair et des châssis en bois ; que cette proposition 

s’insère convenablement parmi les finitions existantes du contexte en intérieur d’ilot ;  

Considérant que la proposition de terrasses accessibles depuis le logement au niveau de la rehausse, peuvent s’envisager pour 

autant que celles-ci n’engendrent pas de vues intrusives vers les propriétés voisines ; 

Considérant que la végétalisation des toitures plates est fortement recommandée ; que cette mesure permet d’améliorer le 

confort thermique des logements, participe à la diminution de l’effet d’ilot de chaleur et à une meilleure gestion des eaux de 

pluie ; 

 

Considérant qu’en situation de droit, le rez-de-chaussée s’apparentait à un logement de type conciergerie et un espace bureau 

associés à l’activité productive en fond de parcelle ; que les caractéristiques de l’espace et les faibles vis-à-vis par rapport à 

l’espace public permettent d’envisager l’aménagement d’un logement sur la partie gauche du rez-de-chaussée ; que 

l’aménagement sur la partie droite d’un atelier apparaît également compatible avec l’activité présente en intérieur d’îlot ; 

Considérant cependant au regard de la proximité de ces activité et de ce logement celui-ci ne peut être considéré que comme 

logement attenant à l’activité proposée ceci afin de garantir la compatibilité des fonction ; Que le logement ne peut dès lors être 

dissocié de l’activité productive ; qu’il y a lieu d’adapter la demande en ce sens ;  
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Considérant que les utilisations sont peut précises en plan ; que le demandeur déclare en séance que les activités proposées sont 

un bureau d’architecture à l’arrière et un atelier d’artiste à l’avant ; que cette mise en conformité de l’activité productive est 

assimilée plutôt à une activité productive de biens immatériels ; qu’elle semble compatible avec le cadre urbain environnant ; 

Qu’il y a lieu de préciser les plans et corriger le formulaire de demande en ce sens ; 

 

 

Considérant que la chambre 1 au 1er étage ne bénéficie pas de lumière naturelle suffisante ; qu’une baie en façade arrière y 

donnant a été supprimée sans permis ; qu’il y a lieu de la recréer afin d’améliorer l’apport de lumière naturelle dans cette 

pièce ; qu’à cette condition la dérogation à l’article 10, Titre II du RRU pour cette chambre pourrait être accordée ; 

Considérant que la dérogation à l’article 10, Titre II du RRU pour la chambre 1 au 2ème étage peut être accordée étant donné 

qu’une partie de cette chambre est aménagée en dressing ; que ce type d’espace ne nécessite pas un apport d’éclairement 

naturel indispensable ; 

Considérant que le séjour de cet appartement au 2ème étage est éclairé par deux fenêtres en façade avant ne pouvant pas être 

modifiées, compte tenu qu’elles assurent la qualité architecturale de la composition de cette façade ; que par ailleurs, le séjour 

bénéficie d’un apport de lumière naturelle convenable ; que de ce qui en découle la dérogation à l’article 10, Titre II du 

RRU pour le séjour peut être accordée ;  

Considérant que dans ce même appartement le WC déroge à l’article 8 Titre II du RRU ; que la dérogation n’apparaît pas 

justifiée ; qu’il y a lieu dès lors, d’installer une porte séparant le séjour/cuisine et le couloir d’accès vers les WC ; 

Considérant que le studio au 2ème étage déroge aux normes d’éclairement naturel ; que la dérogation à l’article 10 Titre II du 

RRU peut être accordée étant donné que le studio est traversant et que la dérogation est relativement peu importante ;  

Considérant qu’au regard de l’augmentation du nombre de logements, il y a lieu d’améliorer la conformité de l’immeuble aux 

articles 3, 16, 17 et 18 du Titre II du RRU ;  

Considérant que l’immeuble comporte un niveau en cave destiné aux locaux communs et de rangements ; que ce local est 

difficile d’accès ; qu’il convient de revoir son emplacement et sa capacité au regard de l’augmentation du nombre de logement 

; qu’il convient aussi d’équiper ce local avec un système d’accrochage vélos performant ; 

 

Considérant que le Plan de Gestion de l’Eau et le Règlement Communal d’Urbanisme (RCU) relatif à la gestion des eaux 

pluviales encouragent à tendre à une meilleure gestion des eaux pluviales à la parcelle ; 

Considérant qu'il faut réduire les volumes d'eaux pluviales qui sortent de la parcelle et restituer autant que possible l'eau au 

milieu naturel par dispersion, infiltration et évapotranspiration ;  

Considérant que la demande modifie la gestion des eaux pluviales par la création de nouvelles surfaces de récolte ; 

Considérant qu’une citerne de 500L est prévue sur la toiture du bâtiment avant ; qu’elle n’est pas suffisante ; qu’une citerne 

apparaît dans les plans d’archives ; qu’une note explicative sur la gestion de l’eau a été fournie ; que cependant elle ne 

mentionne pas l’existence de cette citerne ;  

Considérant que les dispositifs de temporisation végétalisés sont fortement recommandés ; 

Considérant qu’au regard des éléments ci-avant, il y a lieu de revoir la proposition de gestion des eaux pluviales dans le respect 

du RCU en la matière ; 

 

Considérant que les populations d’oiseaux nichant sur le bâti (cavités), typiques de la « zone grise » de la Région Bruxelloise, 

sont en fort déclin ; 

Considérant que la création nouvelles parois en hauteur serait une bonne occasion pour implanter des nichoirs et de 

promouvoir la biodiversité au sein de la parcelle ; 

 

Considérant que le demandeur prévoit l’installation d’une pompe à chaleur sur la toiture de l’immeuble ; que le risque de 

nuisances sonores en fonction de sa proximité par rapport aux limites mitoyennes peut s’avérer important ; qu’il convient de 

préciser les plans de la situation projetée, en indiquant l’emplacement de la pompe à chaleur ; qu’une note technique doit 

accompagner la demande, visant à confirmer que cette installation respecte son contexte urbain immédiat ; 

SIAMU 

Vu l'avis favorable du Service d'Incendie et d'Aide Médicale Urgente de la Région de Bruxelles-Capitale (SIAMU). 
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AVIS Favorable sous condition (unanime) :  

- Supprimer la terrasse sur la couverture de la courette en fond de parcelle ou obtenir une servitude de vue actée depuis 

celle-ci vers la parcelle voisine ;  

- Revoir la rehausse en tenant compte des observations émises dans le présent avis ; 

- Envisager la végétalisation des toitures plates ; 

- Recréer une ouverture en façade arrière au 1er étage du bâtiment avant conformément à la façade d’origine ; 

- Installer une porte séparant le séjour/cuisine et le couloir d’accès vers les WC ; 

- Prévoir un local vélo facile d’accès, de dimension adaptée et équipé d’un système accrochage performant ; 

- Revoir la proposition de gestion des eaux pluviales dans le respect du RCU en la matière ; 

- Préciser l’emplacement de la pompe à chaleur prévue sur toiture et accompagner cette correction avec une note technique ; 

- Prevoir des nichoirs sur les nouvelles façades de la rehausse ; 

- Respecter et appliquer les remarques ainsi que les règlementations générales émises dans l'avis du Service Incendie et 

d'Aide Médicale Urgente de la Région de Bruxelles-Capitale. 

 

 

La dérogation à l’Art. 4, Titre I du RRU pour la fermeture de la petite cour en fond de parcelle est accordée sous condition de 

supprimer la terrasse construite sur cette couverture ou acter une servitude de vue vers la parcelle voisine. 

La dérogation à l’Art. 8, Titre II du RRU pour le WC du logement au 2ème étage est refusée.  

La dérogation à l’Art.10, Titre II du RRU pour la chambre et le séjour/cuisine du logement au 2ème étage est accordée.  

La dérogation à l’Art. 10, Titre II du RRU pour le studio au 2ème étage est accordée. 

La dérogation à l’Art. 10 Titre II du RRU pour la chambre du logement au 1er étage est refusée. 

 

 

Considérant que tous les membres ont validés le présent avis. 

 Signature des membres 

 

La commission rappelle que le présent avis est motivé sur base du seul présent dossier et toutes ses annexes tel qu’il a été 

communiqué aux membres de la commission de concertation, aux explications fournies par le demandeur, l’architecte/auteur de 

projet et les observations/réclamations faites en séance par les personnes ayant demandées a être entendues par la commission de 

concertation, ainsi que les réclamations/observations reçues dans le cadre de l’enquête publique.  En aucun cas le présent avis et sa 

motivation ne peuvent être pris en tout ou en partie comme des conditions auxquelles un nouveau projet ou une modification 

apportée à la présente demande sur le même site devrait répondre pour obtenir un avis favorable sans conditions. 


